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DÉCISION DU BUREAU N° DCB-035-2025 
 

DE LA SÉANCE DU 9 OCTOBRE 2025 À 18H30 
Salle de séance à Altkirch, Quartier Plessier – Bâtiment 3 

 
Sous la présidence de Monsieur Gilles FREMIOT, Président, 

 
 
Date de la convocation : 3 octobre 2025 
 
Étaient présents : (17) 
Mesdames et Messieurs, Danièle BACH, Fabienne BAMOND, Joseph BERBETT, Doris BRUGGER, Danielle 
CORDIER, Gilles FREMIOT, Germain GOEPFERT, Christian GRIENENBERGER, Sabine HATTSTATT, Bertrand 
IVAIN, Jean-Marc METZ, Estelle MIRANDA, Olivier PFLIEGER, Georges RISS, Fabien SCHOENIG, Aurelio 
TOLOSA, Hervé WERMUTH. 
 
Était excusé et a donné procuration de vote : (1)  
Monsieur Christian SUTTER a donné procuration à Madame Fabienne BAMOND. 
 
Étaient excusés sans représentation : (6) 
Messieurs Michel DESSERICH, Nicolas JANDER, Christian LERDUNG, Jean-Claude SCHIELIN, Dominique 
SPRINGINSFELD, Joseph-Maurice WISS. 
 
Étaient non excusés : (2) 
Monsieur Hugues DURAND et Madame Véronique LIDIN. 
 
 
AUTORISATION À SIGNER LE MARCHÉ DE FOURNITURE ET DE DÉPLOIEMENT DE CONTENEURS À 
VERRE 
 

Nombre de conseillers 

En exercice : 26 – Présents : 17 – Procuration : 1 – Absents : 8 – Exclus : 0 

 
Le Président rappelle que le parc de conteneurs à verre devient vétuste. Afin de renouveler ce parc avec du matériel 
plus performant en matière de collecte, le choix s’est porté sur un système de préhension permettant une 
manipulation moins bruyante et plus respectueuse du matériel. Une première phase de remplacement de 
42 conteneurs a eu lieu en septembre 2024, les 144 conteneurs restants seront remplacés en d’ici la fin de l’année. 
 
Le marché de fourniture et de déploiement de conteneurs à verre comprend : 

• la fourniture et le déploiement de conteneurs à verre type Kinshofer ou équivalent ; 
• le déplacement et regroupement des anciens conteneurs sur la zone tampon ; 
• l’évacuation et l’élimination des conteneurs hors services. 

 
Un avis d’appel public à la concurrence a été envoyé au Bulletin Officiel des Annonces de Marchés Publics et au 
Journal Officiel de l’Union Européenne pour publication le 3 septembre 2025. Le dossier de consultation a été mis 
en ligne le 3 septembre 2025 et à disposition des candidats de la plateforme de dématérialisation de la 
Communauté de communes Sundgau. 
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Les entreprises étaient invitées à déposer leurs offres pour le 2 octobre 2025 à 16 h 00, délai de rigueur, par  
voie électronique. 
 
Cinq offres ont été remises : 

• SULO France, Immeuble, Perspective Défense – Bât. A, 1 rue du Débarcadère, 92700 COLOMBES ; 
• ASTECH, 7 avenue de l’Europe, 68190 ENSISHEIM ; 
• CONTENUR, 3 rue de la Claire 69009 LYON ; 
• G. GILLARD SAS, ZA rue des Peupliers, 77590 BOIS-LE-ROI ; 
• QUADRIA SAS, 68 rue Balise Pascal, 33127 SAINT-JEAN-D’ILLAC. 

 
Deux offres ont été éliminées : 
 

• L’offre de G. GILLARD SAS qui est inacceptable, du fait du prix proposé de 504 828 € TTC qui excède le 
montant voté au budget de 375 200 € TTC ; 

• l’offre de QUADRIA SAS qui est inappropriée, au titre de sa demande de mettre à disposition un agent de 
la Communauté de communes Sundgau pour la phase de déploiement qui comprend l’élingage, et la 
sécurité du grutier ce qui n’est pas prévu au CCTP. 

 
Les critères d’attribution de l’offre économiquement la plus avantageuse sont les suivants : 

• pour 60 %, la valeur technique de l’offre, décrite dans le mémoire technique remis par le candidat et 
appréciée selon les critères suivants : 

o la qualité technique des conteneurs fournis : qualité des matières employées, solidité de la 
conception, durabilité des conteneurs, facilité d’utilisation pour les usagers y compris en situation 
de handicap, notée sur 30 points, 

o l’organisation particulière des opérations de déploiement-retrait des conteneurs : le candidat 
précisera la méthodologie d’organisation du chantier : approvisionnement, mesure d’hygiène et 
de sécurité pour son personnel, conditions de stockage des matériaux sur les lieux de production 
et sur les sites tampons, phasage, planning, observations diverses et tous renseignements 
complémentaires, notée sur 10 points, 

o les moyens matériels et humains consacrés à la prestation, notamment pour le déploiement des 
conteneurs, notée sur 10 points, 

o la qualité environnementale de la prestation : recyclabilité des produits, emploi de matière 
recyclée, mesures pour réduire l’impact des opérations de déploiement-retrait et élimination, 
notée sur 10 points ; 

• pour 40 %, le montant de l’offre. 
 
A l’occasion de sa réunion du 9 octobre 2025, la Commission d’Appel d’Offres, a attribué le marché à SULO France 
pour un montant de 268 615,80 € HT, soient 318 989,70 € TTC. 
 
 
Le Bureau de la Communauté de Communes, 
 
VU la délibération du Conseil de Communauté du 29 février 2024 portant délégation d’attributions du Conseil au 
Bureau ; 
 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment ses articles L.1414-2 et L.5211-10 ; 
 
VU le Code de la Commande Publique ; 
 
VU la décision de la Commission d’Appel d’Offres du 9 octobre 2025 ; 
 
Après en avoir délibéré à l’unanimité, 
 
APPROUVE les termes du marché à intervenir tels qu’exposé ci-dessus. 



2025/91 
 

 
AUTORISE son Président à signer ce marché et tous les actes s’y rapportant selon l’attribution faite par la 
Commission d’Appel d’Offres. 
 
 
 

Pour extrait conforme 
Altkirch, le 10 octobre 2025 
Le Président 

 


